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MESSAGE DU CONSEIL MUNICIPAL 
BUDGET 2023 

 
 
 
 
Le Conseil d’Etat a adopté le 24 février 2021 la modification de l’Ordonnance sur la Gestion Financière 
des Communes (OGFCo) permettant aux communes et bourgeoisies valaisannes d’établir leurs états 
financiers dès le budget 2022 selon les normes comptables MCH2. 
 
Ainsi, le budget qui vous est présenté a été élaboré sur le nouveau plan comptable harmonisé pour les 
cantons et les communes.  
 
 
 
1. APERCU GENERAL 
 
Avec un total de revenus financiers de CHF 6'853’640 et un total des charges financières de 
CHF 5'284’470, le compte de résultats dégage une marge d’autofinancement de CHF 1'569’170. Avec 
un taux de progression de CHF 176'720 ou 3.45%, les charges financières sont maîtrisées. Les revenus 
financiers, en augmentation de CHF 790’450 ou 13.03%, présentent une marge d’autofinancement 
supérieure de CHF 613’730 à celle du budget 2022. 
 
Après comptabilisation des amortissements de CHF 721’500, de l’attribution aux financements 
spéciaux de CHF 3'000 et de l’attribution à la réserve de politique budgétaire de CHF 50'000, le compte 
de résultats présente un excédent de revenus de CHF 794’670. 
 
Selon la recommandation n° 17 MCH2, la politique budgétaire doit influencer les comptes annuels, 
notamment pour lisser les résultats. 
 
Le compte de réserve spécifique intitulé « Réserve de politique budgétaire » est assimilable à une 
réserve conjoncturelle ou d’équilibrage. Les attributions à cette réserve et les prélèvements sur celle-
ci doivent être comptabilisés soit comme des charges extraordinaires, soit comme des revenus 
extraordinaires. 
 
La réserve de politique budgétaire peut être utilisée pour couvrir de futurs déficits du compte de 
résultats et est assimilable à une réserve conjoncturelle ou d’équilibrage.  
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Avec un total de dépenses de CHF 1'070'000 et un total de recettes de CHF 256'000, le compte 
d’investissements présente un résultat net de CHF 814'000. 
 

 

 
 
 
2. EVOLUTION DE LA FORTUNE ET DES ENGAGEMENTS 
 
La marge d’autofinancement suffisant à couvrir les investissements nets, le compte de financement 
présente un excédent de CHF 755’170. 
 

 

 
 
 
 
 

Compte
2021 2022 2023

Budget

Prévisions compte de résultats

Total des charges financières 5'318'978      5'107'750      5'284'470      
Total des revenus financiers 6'560'594      6'063'190      6'853'640      
Marge d'autofinancement 1'241'616      955'440        1'569'170      
Amortissements planifiés 1'266'096      812'200         721'500         
Attributions aux fonds et financements spéciaux 10'495          -                   3'000            
Dont fonds et financements spéciaux capital propre 10'495          -                   3'000            
Prélèvements sur les fonds et  financements spéciaux 48'976          -                   -                   
Dont fonds et financements spéciaux capital propre 48'976          -                   -                   
Réévaluations des prêts du PA -                   -                   -                   
Réévaluations des participations du PA -                   -                   -                   
Attributions au capital propre -                   100'000         50'000          
Réévaluations PA -                   -                   -                   
Prélèvements sur le capital propre -                   -                   -                   
Excédent revenus (+) charges (-) 14'001 43'240 794'670

Prévision du compte des investissements

Total des dépenses 1'338'324      1'048'000      1'070'000      
Total des recettes 150'892         195'000         256'000         
Investissements nets 1'187'432 853'000 814'000

Financement des investissements

Report des investissements nets 1'187'432      853'000         814'000         
Marge d'autofinancement 1'241'616      955'440         1'569'170      
Excédent  (+) découvert (-) de financement 54'184 102'440 755'170
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La fortune qui se montait à CHF 7'901’958 au 31.12.2021 passera à CHF 8'739’868 au 31.12.2023 selon 
les prévisions budgétaires. 
 

 

 
 
 
La dette brute ou les engagements de CHF 10'061’349 au 31.12.2021 passera à CHF 9'203’739 au 
31.12.2023 selon les prévisions budgétaires. 
 

 

 
 
 
 
3. COMPTE DE RESULTATS ECHELONNE 
 
La recommandation n° 4 sur la présentation du compte de résultats prévoit trois niveaux de résultats. 
 
Le premier renseigne sur l’activité d’exploitation (charges et revenus d’exploitation), le deuxième sur 
le résultat opérationnel (résultat d’exploitation soustrait/additionné des charges et revenus financiers) 
et le troisième sur le résultat total du compte de résultats (résultat de l’activité opérationnelle 
soustrait/additionné des charges et revenus extraordinaires), lequel modifie l’excédent ou le 
découvert au bilan. Les imputations internes ne sont pas présentées et les attributions et prélèvements 
sur les fonds figurent dans le premier niveau. 
 
Les charges d’exploitation, amortissements compris, ont augmenté de CHF 85’020 entre le budget 
2022 et le budget 2023, ce qui représente une hausse de 1.49%. Les revenus d’exploitation ont diminué 
de CHF 7’450 ou 0.13%. Ainsi, le résultat provenant de l’activité d’exploitation, soit une perte de CHF 
134’930 est en augmentation de CHF 92’470.  
 
Le résultat provenant de l’activité opérationnelle présente un excédent de CHF 844’670. Les revenus 
financiers de CHF 1'208'000 expliquent ce bon résultat (loyers, intérêts et revenus des participations 
du patrimoine financier et du patrimoine administratif).  
 
Le budget 2023 présente des charges extraordinaires de CHF 50'000 provenant de l’attribution à la 
réserve de politique budgétaire. Ainsi, le total du compte de résultats affiche un excédent de CHF 
794’670 en augmentation de CHF 751’430 par rapport au budget 2022. 

Modification de la fortune/découvert

Excédent revenus (+) charges (-) 14'001 43'240 794'670
Excédent /Découvert du bilan 7'901'958      7'945'198      8'739'868      

Modification des engagements

Variation capitaux de tiers -54'184 -102'440 -755'170 
Capitaux de tiers 10'061'349    9'958'909      9'203'739      
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3.1 CHARGES D’EXPLOITATION 
 
Charges de personnel (30) 
Les charges de personnel marquent une hausse de CHF 106’370. L’indexation des salaires consécutive 
à l’évolution de l’indice des prix à la consommation (IPC) en est la principale raison. Le budget 2023 
prévoit également un montant de CHF 35'000 pour l’engagement du personnel temporaire au service 
des travaux publics.   
 
Charges de biens et services et autres charges d’exploitation (31) 
Les charges de biens et services affichent une augmentation de CHF 36’250 ou 2.73%. L’augmentation 
des tarifs d’électricité expliquent partiellement cette hausse.  
 
Amortissements du patrimoine administratif (33) 
Les tableaux des amortissements sont publiés en pages 31, 32 et 33 du présent fascicule.  
 
Les amortissements des actifs appartenant au patrimoine administratif s’effectuent en fonction de la 
durée d’utilisation et de la catégorie d’immobilisations. La règle de l’art. 51 de l’Ordonnance sur la 
gestion financière des Communes qui exigeait un taux d’amortissement de 10% sur la valeur résiduelle 
du patrimoine administratif ne s’applique plus. Les amortissements du patrimoine administratif 
affichent une diminution de CHF 88’200 avec un taux moyen de 9.08%. Les amortissements des 
subventions d’investissements figurent dans les charges de transfert (366) pour un total de CHF 
62’500. 

Compte Budget Budget
2021 2022 2023

Charges d'exploitation
30 Charges de personnel CHF 1'961'688.35      1'852'620.00      1'958'990.00      
31 Charges de biens et services et autres charges d'exploitation CHF 1'491'760.75      1'323'800.00      1'360'050.00      
33 Amortissements du patrimoine administratif CHF 1'176'840.28      747'200.00        659'000.00        
35 Attributions aux fonds et financements spéciaux CHF 10'494.70          -                   3'000.00            
36 Charges de transferts CHF 1'677'163.39      1'758'130.00      1'785'730.00      
37 Subventions redistribuées CHF -                   -                   -                   

Total des charges d'exploitation CHF 6'317'947.47      5'681'750.00      5'766'770.00      

Revenus d'exploitation
40 Revenus fiscaux CHF 2'828'718.85      2'642'300.00      2'627'000.00      
41 Patentes et concessions CHF 1'087'954.20      1'118'000.00      1'125'000.00      
42 Taxes CHF 1'290'363.13      1'132'950.00      1'148'100.00      
43 Revenus divers CHF 6'296.80            -                   -                   
45 Prélèvements sur les fonds et financements spéciaux CHF 48'975.66          -                   -                   
46 Revenus de transferts CHF 762'274.01        746'040.00        731'740.00        
47 Subventions à redistribuer CHF -                   -                   -                   

Total des revenus d'exploitation CHF 6'024'582.65      5'639'290.00      5'631'840.00      

R1 Résultat provenant de l'activité d'exploitation -293'364.82       -42'460.00         -134'930.00       

34 Charges financières CHF 263'921.00        231'600.00        228'400.00        
44 Revenus financiers CHF 571'286.79        417'300.00        1'208'000.00      
R2 Résultat provenant de l'activité de financement CHF 307'365.79        185'700.00        979'600.00        

O1 Résultat provenant de l'activité opérationnelle (R1 + R2) 14'000.97          143'240.00        844'670.00        

38 Charges extraordinaires CHF -                   100'000.00        50'000.00          
48 Revenus extraordinaires CHF -                   -                   -                   
E1 Résultat provenant de l'activité extraordinaire CHF -                   -100'000.00       -50'000.00         

Résultat total du compte de résultats (O1 + E1) CHF 14'000.97          43'240.00          794'670.00        

Compte de résultats échelonné
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Attributions aux fonds et financements spéciaux (35) 
Le budget 2023 prévoit une attribution de CHF 3’000 aux fonds et financements spéciaux (gestion des 
déchets). 
 
Charges de transferts (36) 
Les charges de transferts comptabilisent toutes les subventions et contributions versées à des 
collectivités publiques (Canton, Communes, associations intercommunales) à des entreprises ou 
organisations privées (sociétés locales) et aux ménages (soutien à la famille). Celles-ci sont en hausse 
de CHF 27’600. L’augmentation des coûts de participation au centre de secours incendie CSI Hérens 
explique partiellement cette hausse.  
 
 
3.2  REVENUS D’EXPLOITATION 
 
Revenus fiscaux (40) 
Les revenus fiscaux totalisent les impôts des personnes physiques et ceux des personnes morales. Les 
recettes fiscales sont comptabilisées selon le principe de la délimitation des impôts (provisions sur la 
base de la dernière année fiscale taxée).  
 
Le total des revenus fiscaux affiche une baisse de CHF 15’300 ou 0.57%. Les nouveaux taux d’imposition 
décidés par le Conseil municipal et l’assemblée primaire (coefficient de 1.35 et indexation de 145%) 
engendrent une diminution des recettes des impôts sur le revenu et sur la fortune de 5.46% ou CHF 
116’336. Cette diminution est partiellement compensée par les revenus fiscaux générés par les 
nouveaux habitants ainsi que par les hausses de salaires dont devraient bénéficier les contribuables 
en 2023, compte tenu du taux d’inflation actuel. A titre informatif, le Canton a établi le budget 2023 
sur la base d’une augmentation des recettes de 2.0 % pour l’impôt sur le revenu et l’impôt sur la 
fortune et ce par rapport aux chiffres du budget 2022. 
 
Par l’effort conjugué de la diminution du coefficient d’impôt et de l’augmentation du taux d’indexation 
(plus le taux d’indexation est élevé plus le montant des impôts diminue), le Conseil municipal entend 
diminuer la charge fiscale qui pèse sur les contribuables de notre commune. 
 
Patentes et concessions (41) 
Les patentes et concessions, principalement constituées par les redevances hydrauliques et 
électriques, sont en légère hausse de CHF 7'000 par rapport au budget 2022.  
 
Taxes (42) 
Les diverses taxes causales et redevances d’utilisation facturées aux bénéficiaires d’une prestation sont 
en hausse de CHF 15’150. L’introduction d’une taxe de dépôt des déchets à la déchetterie pour un 
montant de CHF 7’000 contribue partiellement à cette augmentation.  
 
Prélèvements sur les fonds et financement spéciaux (45) 
Le budget 2023 ne prévoit pas de prélèvements aux fonds et financements spéciaux (eau potable, eaux 
usées et gestion des déchets). 
 
Revenus de transferts (46) 
Les revenus de transferts comptabilisent les dédommagements et subventions perçus auprès des 
collectivités publiques (Confédération, Canton, Communes, associations intercommunales). Ceux-ci 
sont en baisse de CHF 14’300.  
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3.3 CHARGES ET REVENUS FINANCIERS 
 
Charges financières (34) 
Les charges financières sont en baisse de CHF 3’200 en raison de la diminution des intérêts des 
engagements financiers. 
 
 
Revenus financiers (44) 
Les revenus financiers, composés principalement des locations, des intérêts de retard facturés et des 
revenus des titres et participations du patrimoine administratif et du patrimoine financier, sont en 
hausse de CHF 790’700. En séance du 9 novembre 2022, les Présidents des communes partenaires de 
la société simple Bramois Energie ont décidé le versement d’un montant de CHF 3'000'000 en faveur 
des communes (dissolution partielle de la fortune de la société simple Bramois Energie). Notre 
commune détenant 31.6% de la société, un revenu financier de CHF 950'000 figure au budget 2023.  
 
 
3.4 CHARGES ET REVENUS EXTRAORDINAIRES 
 
Charges extraordinaires (38) 
Sur la base du résultat provenant de l’activité opérationnelle, le Conseil municipal a décidé d’attribuer 
un montant de CHF 50'000 à la réserve de politique budgétaire. 
 
Selon la recommandation n° 17 MCH2, la politique budgétaire doit influencer les comptes annuels, 
notamment pour lisser les résultats. 
 
Le compte de réserve spécifique intitulé « Réserve de politique budgétaire » est assimilable à une 
réserve conjoncturelle ou d’équilibrage. Les attributions à cette réserve et les prélèvements sur celle-
ci doivent être comptabilisés soit comme des charges extraordinaires, soit comme des revenus 
extraordinaires. 
 
La réserve de politique budgétaire peut être utilisée pour couvrir de futurs déficits du compte de 
résultats (réserve conjoncturelle ou d’équilibrage). 
 
Revenus extraordinaires (48) 
Le budget 2023 ne prévoit pas de revenus extraordinaires.  
 
 
 
4. COMPTE DES INVESTISSEMENTS PAR NATURE 
 
Le volume des investissements bruts atteint CHF 1'070'000 en augmentation de CHF 22'000 par 
rapport au budget 2022. 
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Les recettes d’investissement sont en augmentation de CHF 61'000 en fonction des différents travaux 
subventionnés. Le budget 2023 présente des investissements nets à hauteur de CHF 814'000. 
 
 
 
5. INDICATEURS FINANCIERS COMMUNAUX 
 
Pour évaluer la situation financière des communes valaisannes, 8 indicateurs ont été retenus et 
portent principalement sur la problématique de l’endettement. Ils servent à analyser l’équilibre 
budgétaire de la collectivité, la qualité de la gestion financière et l’importance de l’endettement. Les 
résultats obtenus s’expriment en % ou en francs et sont notés sur la base des moyennes actualisées 
retenues par le Canton du Valais. 
 
A relever que comme certains postes du bilan ne sont plus catégorisés de la même manière entre le 
MCH1 et le MCH2, le résultat de certains ratios passe dans la catégorie inférieure sans changement de 
résultat du compte. Prenons pour exemple l’endettement net par habitant qui, lors de la présentation 
du compte 2021 sur MCH1 affichait une fortune nette par habitant de CHF 392, et présente au budget 
2023 une dette nette par habitant de CHF 1’330, soit un endettement moyen. Cette situation provient 
du fait que les participations et capitaux détenus à plus de 50% par les entités publiques ne font plus 
partie du patrimoine financier sous MCH2, mais du patrimoine administratif. 
 
Les prêts et participations suivants sont concernés (valeur bilan au 31.12.2021) : 
− Prêt Saint-Martin Tourisme (CHF 40'000) 
− Prêt Gravière du Val d’Hérens SA (CHF 76’668) 
− Prêt Forces Motrices de la Borgne SA (CHF 1'070'186) 
− Actions Forces Motrices Valaisannes SA (CHF 1) 
− Actions Centre Compétence Financières SA (CHF 1) 
− Actions Gravière du Val d’Hérens SA (CHF 1) 
− Actions OIKEN SA (CHF 1) 
− Actions Télé Mont-Noble SA (CHF 1) 
− Actions esr multimedia SA (CHF 1) 
− Actions Forces Motrices de la Borgne SA (CHF 1'700'000) 

 
 
Grâce aux indicateurs financiers, le Conseil municipal peut élaborer son budget en tenant compte des 
risques encourus en matière de gestion financière. 

Compte des investissements selon les natures

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

50 Immobilisations corporelles 1'190'135.64     908'000.00       950'000.00        
51 Investissements pour le compte de tiers -                  -                  -                   
52 Immobilisations incorporelles 22'195.75         40'000.00         20'000.00         
54 Prêts -                  -                  -                   
55 Participations et capital social -                  -                  -                   
56 Propres subventions d'investissement 125'992.75       100'000.00       100'000.00        
57 Subventions d'investissement redistribuées -                  -                  -                   
60 Transferts au patrimoine financier 26'400.00         -                  -                   
61 Remboursements -                  -                  -                   
62 Transferts d'immobilisations incorporelles -                  -                  -                   
63 Subventions d'investissement acquises 124'492.25       195'000.00       256'000.00        
64 Remboursement de prêts  -                  -                  -                   
65 Transferts de participations -                  -                  -                   

66 Remboursement de subventions d'investissement 
propres

                   -                      -                       -   

67 Subventions d'investissement à redistribuer -                  -                  -                   
Total des dépenses et des recettes 1'338'324.14    150'892.25       1'048'000.00    195'000.00       1'070'000.00     256'000.00       

Excédent de dépenses 1'187'431.89    853'000.00       814'000.00       
Excédent de recettes -                  -                  -                   

Compte 2021 Budget 2022 Budget 2023



Y:\9 Finances et impôts\Budgets communaux\2023\Doc Message Conseil municipal.docx Page 10/11 

Ci-après, nous vous présentons le résultat des indicateurs pour le compte 2021 et les budgets 2022 et 
2023. 
 

 
 
 
 
6. CONCLUSION  
 
Le budget 2023 s’inscrit dans un contexte économique à l’avenir incertain, tributaire de la situation 
géopolitique internationale, notamment la guerre en Ukraine.  
 
Les charges liées ou de transfert ne cessent d’augmenter. Les coûts engendrés par le maintien et la 
rénovation des infrastructures communales impactent les résultats de chaque secteur. 

Comptes Budget Budget
2021 2022 2023

70.30% 71.38% 43.05%

bon bon bon

104.56% 112.01% 192.77%

haute 
conjoncture

haute 
conjoncture

haute 
conjoncture

0.80% 1.08% 0.88%

bon bon bon

145.14% 156.37% 127.42%

moyen mauvais moyen

20.14% 17.04% 16.88%

eff. d’inv. 
élevé

eff. d’inv. 
moyen

eff. d’inv. 
moyen

20.00% 14.49% 11.43%

charge forte charge 
acceptable

charge 
acceptable

2362 2253 1330

endettement 
moyen

endettement 
moyen

endettement 
moyen

18.82% 15.78% 22.94%

moyen moyen bon

5. Proportion des investissements (I5)

6. Part du service de la dette (I6)

7. Dette nette 1 par habitant (I7)

8. Taux d’autofinancement (I8)

4. Dette brute par rapport aux revenus (I4)

Evolution indicateurs

1. Taux d’endettement net (I1)

2. Degré d’autofinancement (I2)

3. Part des charges d’intérêts (I3)
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Le Conseil municipal a pris la décision de diminuer la pression fiscale qui pèse sur les contribuables de 
notre commune par l’effort conjugué de la diminution du coefficient d’impôt et de l’augmentation du 
taux d’indexation (plus le taux d’indexation est élevé plus le montant des impôts diminue).  
 
Ainsi, le budget 2023 présente un excédent de revenus de CHF 794’670 qui sera porté en augmentation 
de la fortune, soit CHF 8'739'868, prévue au budget 2023. Suite à l’excédent de financement des 
investissements de CHF 755’170, l’endettement brut passera de CHF 9'958’909 à CHF 9'203’739. Pour 
les exercices futurs, une attention particulière sera apportée à la maîtrise des investissements sur le 
moyen terme et à l’augmentation des charges de fonctionnement. Des mesures adaptées devront être 
prises pour chaque secteur afin d’assurer la pérennité financière de la Commune. 
 
Nous invitons l’assemblée primaire à adopter le budget 2023 de la Municipalité tel que présenté. 
 
 
 
St-Martin, novembre 2022 
 
 
 
 
 
  
 Municipalité de St-Martin 
 Président 
 Alain Alter  
 
 
 
 
 Municipalité de St-Martin  
 Secrétaire communal 
 Michel Gaspoz 
 
 
 
 
 
  
















































































































































































































